
 

 

  

 

OFFRE D’EMPLOI 

AUXILAIRE DE 

PUERICULTURE 

(H/F) 

Sous l’autorité de la directrice et du chef de service, 

l’Auxiliaire de puériculture veille au bien-être, à la sé-

curité et à l’épanouissement des enfants au sein 

d’une équipe pluridisciplinaire. Il assure les soins d’hy-

giène et de confort, en lien avec l’infirmière pour la 

réalisation des soins. Il observe, mesure et trace les 

principaux paramètres liés à l’état de santé.  

Intégré à un groupe de vie, l’Auxiliaire de puéricul-

ture participe également aux temps d’activités, sor-

ties, et peut coanimer des groupes avec des profes-

sionnels paramédicaux (orthophonistes, kinésithéra-

peutes, ergothérapeutes…). 

L’Auxiliaire de puériculture est le référent soin des en-

fants sur le groupe et participe aux consultations mé-

dicales et à l’ensemble des réunions. 

 

 

 

 

 

• Qualification demandée :  

Diplôme d’Auxiliaire de puériculture  

 

• Expérience souhaitée : 

Connaissance du secteur médico-social et 

du handicap 

 

• Qualités/Aptitudes requises :  

Bonnes qualités relationnelles. Capacité à 

travailler en équipe pluridisciplinaire. Dyna-

misme, sens de l’observation et de l’organisa-

tion  

 

• Autres conditions :  

Connaissance du Makaton appréciée 

• À partir de 1580.54 € Brut mensuel pour un 0.8 ETP 

primes Laforcade et Ségur 2 incluses (salaire 

selon CCN66) 

• 18 jours de congés trimestriels annuels 

• Actions sociales et culturelles CSE 

ENVOI DES CANDIDATURES (CV + lettre de motivation) : 

Madame la Directrice, IME Eclat de Rire, 53 rue Saint Maurice, 69008 Lyon : direction.edr@odyneo.fr 

 

 

470 rue de la pièce, Virieu-le-Petit, 01260 ARVIERE EN VALROMEY ou par email à recrutement.virieu@odyneo.fr 

CDI à partiel (0.8 ETP)  
 
LYON 8ème,  
POLE ENFANT/ IME Eclat de Rire 
 

Aménagement du temps de travail sur l’année 
Externat  

A partir du 11 avril 2024 

L’IME Eclat de Rire accompagne des enfants polyhandicapés 

en mettant en œuvre un suivi médical, paramédical, psycho-

logique, éducatif et social. Un enseignant spécialisé détaché 

de l’Education Nationale dispense un enseignement adapté. 

Les projets d’accompagnement résultent d’une co-construc-

tion entre l’équipe et les parents. 

 


